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AMENDEMENTS AU DOSSIER PLU
synthèse cartographique 

par secteur de la commune
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dossier d’arrêt du plulégende du règleMent graphique
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dossier d’approbationlégende du règleMent graphique
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règleMent graphique dossier d’arrêt du plu
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règleMent graphique dossier d’approbation
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dossier d’arrêt du plurègleMent graphique - seCteur 1

demande de mme manoLita giL

• Inscrire la parcelle n°408 comme constructible
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dossier d’approbationrègleMent graphique - seCteur 1

modifications aPPortées sUite aUx demandes ParticULières

• la parcelle n°408 est maintenue en zone N.

modifications aPPortées sUite aUx remarqUes généraLes (habitants, PPa)
• les espaces forestiers présentant un intérêt écologique, sylvicole ou paysager ne sont plus inscrits en «boisements 

protégés» et sont classés en Espaces Boisés Classés (EBC)
• Les espaces EBC sont réalignés aux boisements constatés
• Les boisements protégés se limitent aux ensembles arborés de la vallée du Loing.
• Les itinéraires pédestres et cyclables à conserver sont rajoutés au règlement graphique
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dossier d’arrêt du plurègleMent graphique - seCteur 2

demande de mme corinne giLLe

• Inscrire la parcelle n°110 en zone constructible
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dossier d’approbationrègleMent graphique - seCteur 2

modifications aPPortées sUite aUx demandes ParticULières

• la parcelle n°110 est maintenue en zone Ap

modifications aPPortées sUite aUx remarqUes généraLes (habitants, PPa)
• un périmètre de mixité sociale est ajoutée sur un ensemble bâti vacant et en ruine,
• les servitudes d’utilité publique (notamment les tracés de canalisation de gaz) sont supprimées du règlement graphique.
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dossier d’arrêt du plurègleMent graphique - seCteur 3

demande de m. stéPhane dUfLocq

• Classer en zone A ou Acor les parcelles n°0085 et 0087
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dossier d’approbationrègleMent graphique - seCteur 3

modifications aPPortées sUite aUx demandes ParticULières

• les parcelles 85 et 87 sont inscrites en zones A

modifications aPPortées sUite aUx remarqUes généraLes (habitants, PPa)
• les voies et tracés de lignes électriques sont retirés des espaces boisés classés.
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dossier d’arrêt du plurègleMent graphique - seCteur 4

demande de m. stéPhane dUfLocq, de mme céciLe dUfLocq

• Classer en zones Acor les parcelles n°0530, 0135, 0009, 0010, 0099, 0100
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dossier d’approbationrègleMent graphique - seCteur 4

modifications aPPortées sUite aUx demandes ParticULières

• les parcelles mentionnées sont maintenues en zone N (Cf. explications dans la notice explicative).

modifications aPPortées sUite aUx remarqUes généraLes (habitants, PPa)
• les espaces forestiers présentant un intérêt écologique, sylvicole ou paysager ne sont plus inscrits en «boisements 

protégés» et sont classés en Espaces Boisés Classés (EBC),
• Les espaces EBC sont réalignés aux boisements constatés,
• les voies et tracés de lignes électriques sont retirés des espaces boisés classés,
• les servitudes d’utilité publique (notamment les tracés de canalisation de gaz) sont supprimées du règlement graphique
• Les itinéraires pédestres et cyclables à conserver sont rajoutés au règlement graphique.


